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Dans son PV suite ¨ lõenqu°te publique pour lõ®laboration du PLU de la commune de 

Douvres , Madame  la  commissaire enquêt rice  a demand® au maitre dõouvrage de 

répondre à chacune des observations émises par elle -même et par le public . 

 

Demandes de la commissaire enquêtrice  

 

 

 

Réponse de la commune  

*1. La quasi -totalité  des modalités de la concertation définis par la délibération du Conseil 

Municipal en date du 17 Juin 2021 ont été respectées . Cela concerne :  

-Information par affichage (sur le panneau municipal et sur le site de la mairie) de la 

délibération de prescription pendant toute la durée de la procédure  ; 

-Diffusion dõarticles sur le site de la mairie et dans le bulletin municipal (2 articles);  

-Acc¯s aux documents valid®s pendant les heures dõouverture de la mairie ; 

-Mise ¨ disposition dõun registre destin® aux observations en mairie ; 

-Possibilit® dõ®crire au maire ; 

-Organisation de plusieurs réunions publiques  (2 réunions publiques avec support de 

présentation et compte -rendu  diffusés). 
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De m°me, la commission urbanisme, incluant un membre de lõopposition, sõest r®unie ¨ 

plusieurs reprises. Les documents ont été transmis au fur et à mesure de leur élaboration. 

Lõassociation Patrimoine de Douvres a ®t® ®troitement associ®e aux r®flexions relatives à 

lõOAP patrimoniale. Lors des r®unions municipales, lõensemble des questions pos®es a re­u 

des réponses.  

Deux réunions publiques, annoncées dans le planning de la révision publié dans les bulletins 

municipaux, se sont tenues, avec une information relayée via PanneauPocket et le site 

internet de la commune.  

Lõinformation du public concernant la r®vision du PLU sõest ®galement faite de mani¯re 

continue lors des permanences en mairie : les administr®s ont ®t® re­us afin dõ®changer sur 

leurs interrogations. Ces mêmes personnes ont ensuite pu consigner leurs obse rvations 

personnelles dans le registre prévu à cet effet.  

Au cours de lõ®tude et ¨ lõissue de la r®union publique de traduction r®glementaire, 14 

courriers et 3 observations ont été enregistrés dans le registre en mairie.  

Par ailleurs, ¨ chaque ®tape de lõ®laboration du PLU, les Personnes Publiques Associ®es ont 

®t® convi®es afin de partager lõavancement de la proc®dure et dõ®changer sur certaines 

thématiques majeures.  

              

*2. Le public, régulièrement informé de la révision du PLU, a pu faire connaître ses remarques 

tout au long de lõ®tude, soit par courrier, papier ou ®lectronique, adress® ¨ la mairie, soit 

lors dõ®changes directs avec le maire en mairie, soit par inscription dans un registre mis à 

disposition d¯s la premi¯re demande dõobservation. 

 

*3. La référence au support de présentation (PowerPoint) figure dans les comptes rendus 

des r®unions publiques. Ces derniers ont ®t® transmis ¨ lõissue de chaque r®union et 

comportent un compte rendu d®taill® des ®changes qui sõy sont tenus. 

 

 

Réponse de la commune  

*1. La consommation dõespaces sur la commune demeure tr¯s limit®e et repr®sente environ 

1 hectare, comme indiqué dans le PADD. Par ailleurs, la trajectoire de consommation 

fonci¯re retenue est conforme ¨ lõesprit de la loi Climat et R®silience. 
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Sur les différentes périodes de référence :  

ð la consommation dõespaces entre 2011 et 2021 sõ®l¯ve ¨ 3,5 ha ; 

ð la consommation projetée entre 2021 et 2031 est estimée à 1,75 ha ;  

ð   la consommation projetée entre 2031 et 2041 est estimée à 0,875 ha.  

En lien avec la consommation observée en 2021 et 2022, évaluée à 1,4 ha , dont lõorigine 

nõest pas clairement identifi®e, comme indiqu® dans le rapport triennal, il resterait, à horizon 

2037, une capacité de consommation de 0,96 ha. Or, le projet prévoit à cette même 

®ch®ance une consommation dõespaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) de 1,16 ha. 

Par ailleurs, les élus contestent la prise en compte de cette consommation de 1,4 ha  (Cf. 

délibération 20240512 -005 du Conseil Municipal ne validant pas ce chiffre) . En lõabsence 

de cette donn®e, la capacit® r®siduelle de consommation fonci¯re ¨ lõhorizon 2037 serait 

portée à 2,36 ha.  

De m°me, le projet sõinscrit en conformit® avec les prescriptions du SCoT, lequel pr®voyait 

une surface dõextension maximale de lõordre de 2 ha ¨ lõhorizon 2030, pour la fonction 

dõhabitat. Par ailleurs, le SCoT actuellement en cours de révision définira une nouvelle 

enveloppe de consommation foncière pour la commune de Douvres au -delà de 2030, 

dont lõampleur nõest pas encore connue. 

Cette th®matique de la consommation dõespaces a ®t® vue avec les Personnes Publiques 

Associées (PPA) et validée par ces derniers.  

 

*2. Le choix de prévoir un secteur en extension résulte directement des conclusions de 

lõ®tude de densification, laquelle a d®montr® que les capacit®s de production de 

logements au sein de lõenveloppe urbaine existante sont insuffisantes pour r®pondre de 

maniè re réaliste et soutenable au scénario de développement retenu par la commune. En 

lõabsence dõune telle extension, les objectifs d®mographiques et r®sidentiels fix®s ne 

pourraient °tre atteints, malgr® lõoptimisation des gisements fonciers internes. 

La localisation de ce secteur a fait lõobjet dõune analyse approfondie et a ®t® d®finie en 

stricte cohérence avec le front urbain intangible identifié par le SCoT. Ce choix permet 

dõ®viter toute urbanisation diffuse ou lin®aire et de contenir le d®veloppement urbain dans 

un périmètre maîtrisé, tout en prenant en compte les contraintes liées aux risques présents 

à proximité des coteaux ainsi que les enjeux paysagers du site.  

La zone AU retenue ¨ lõentr®e du village pr®sente en outre un caract¯re strat®gique majeur 

au regard de plusieurs critères déterminants pour un développement urbain durable et 

cohérent :  

ð un positionnement favorable en mati¯re de mobilit®s, avec la pr®sence imm®diate dõun 

arr°t de transport en commun, dõune piste cyclable et une connexion directe et s®curis®e 

vers les équipements scolaires ;  

ð une insertion urbaine cohérente, en continuité avec les constructions existantes le long 

de la route d®partementale ainsi quõavec le lotissement du Ch©teau, garantissant une 

extension logique et lisible du tissu bâti ;  

ð un r¹le structurant en tant quõentr®e de village, contribuant ¨ la mise en valeur de la 

s®quence paysag¯re et ¨ la lisibilit® de lõespace urbain ; 
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ð la disponibilité des réseaux existants, permettant une urbanisation maîtrisée, sous réserve 

toutefois de la prise en compte de la saturation identifi®e du r®seau dõeaux us®es au 

secteur de Ch©teau Gaillard, laquelle fera lõobjet de mesures adapt®es. 

Ainsi, le choix de ce secteur dõextension r®pond ¨ une logique de sobri®t® fonci¯re, de 

cohérence territoriale et de fonctionnalité urbaine, pleinement compatible avec les 

orientations du SCoT et les objectifs de la loi Climat et Résilience.  

 

*3. Les dents creuses correspondent à des espaces non bâtis, indépendants de toute 

habitation existante et entièrement entourés de parcelles déjà construites.  

Les secteurs stratégiques relèvent également de cette catégorie de dents creuses ; 

toutefois, en raison de leur localisation, de leur superficie et de leur potentiel 

dõam®nagement, il a ®t® fait le choix dõy pr®voir des op®rations structur®es. Ces secteurs 

font ainsi lõobjet dõOrientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP), afin 

dõassurer une ma´trise qualitative et coh®rente de lõurbanisation ¨ lõ®chelle communale. 

Sõagissant des crit¯res et de la m®thode ayant conduit ¨ la d®finition des coefficients de 

rétention foncière (CRF), fixés à 0,3 pour les dents creuses et à 0,5 pour le foncier dépendant 

dõune parcelle b©tie, il convient de rappeler quõil est particuli¯rement difficile dõobjectiver 

de tels taux. En effet, la rétention foncière dépend de facteurs multiples, largement 

exogènes à la planification :  

ð la conjoncture économique et immobilière, la rétention étant généralement plus faible 

en période de forte pression foncière, notamment sur les dents creuses et les logements 

vacants ; la p®riode actuelle ne sõinscrit pas dans un contexte de forte tension foncière ;  

ð les trajectoires et décisions individuelles des propriétaires, par nature complexes et 

difficilement anticipables à moyen et long terme.  

Dans ce contexte, les hypothèses retenues apparaissent prudentes et réalistes. Un taux de 

r®tention de 50 % sur le foncier d®pendant dõune habitation existante et de 30 % sur le 

foncier ind®pendant constitue une estimation ®quilibr®e, dõautant plus que le scénario de 

d®veloppement fait lõhypoth¯se dõun coefficient de r®tention nul (0 %) sur les zones ¨ 

urbaniser (AU)  et les secteurs strat®giques identifi®s au sein de lõenveloppe urbaine. 

Le choix dõun coefficient de r®tention fonci¯re plus faible pour les dents creuses sõexplique 

ainsi par leur caractère indépendant, non rattaché à une habitation existante, ce qui les 

rend, en théorie, plus facilement mobilisables que les terrains dépendan t dõun usage 

résidentiel en place.  

Cette thématique concernant lõ®tude de densification et les coefficients de r®tention 

foncière établis  a été vue avec les Personnes Publiques Associées (PPA) et validée par ces 

derniers.  
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Réponse de la commune  

*1. Lõobjectif de croissance d®mographique est explicitement d®fini dans le PADD pour la 

période 2026 -2037. Il pr®cise la population cible ¨ lõhorizon 2037, fix®e ¨ 1 414 habitants, 

ainsi que le nombre de logements théorique à créer sur la même période, estimé à 105 

unités, en cohérence avec la taille moyenne des ménages exposée dans le document.  

*2. Nous ne relevons pas dõincoh®rence entre le chiffre de croissance énoncé (croissance 

moyenne annuelle de 1,5 %) et le potentiel foncier mobilisable dans l õenveloppe urbaine 

(cr éation de 85 logements) . 

Pour rappel, la d®marche adopt®e sõest d®roul®e en plusieurs ®tapes: 

-Un scénario de développement a été défini en cohérence avec la croissance 

démographique annuelle attendue et la production de logements sur 1 2 ans. 

-Une ®tude de densification a ensuite ®t® r®alis®e, montrant que lõint®gralit® des logements 

pr®vus ne pouvait pas °tre produite uniquement au sein de lõenveloppe urbaine. 

-Cõest dans ce contexte quõune zone dõextension a ®t® pr®vue, afin de garantir la 

r®alisation du nombre de logements n®cessaire pour atteindre lõobjectif d®mographique 

fixé. 

En ce qui concerne les différentes temporalités, certaines incohérences apparentes 

peuvent sõexpliquer par la r®actualisation de la p®riode du PADD, d®sormais ®tablie ¨ partir 

de 2026, correspondant ¨ lõann®e dõapplication du PLU. Pr®c®demment, lõ®tude portait sur 

la période 2022 -2033, mais la durée reste identique, soit 1 2 ans. Cette actualisation rend la 

projection plus coh®rente avec la mise en ïuvre op®rationnelle du PLU, sans modifier le 

nombre total de logements ¨ produire ni lõobjectif de croissance d®mographique. 
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Réponse de la commune  

*1. Compte tenu du nombre important dõOAP et de la multiplicit® des propri®taires fonciers 

concern®s, il nõest pas possible dõidentifier de mani¯re pertinente un phasage pr®cis ou un 

ordre de priorit® entre les diff®rentes op®rations. Lõ®tablissement dõun ®ch®ancier 

pr®visionnel dõouverture ¨ lõurbanisation ne pr®senterait donc pas de valeur op®rationnelle 

et nõapporterait pas de lisibilit® suppl®mentaire au projet dõam®nagement. Par ailleurs, il 

nõexiste aucun risque que toutes les OAP se r®alisent simultan®ment.  

Par ailleurs, une trame dõinconstructibilit® a été  mise en place sur la zone AU , ceux -ci ne 

pouvant °tre ouverts ¨ lõurbanisation quõapr¯s la mise en service effective de la station 

dõ®puration. Cette mesure garantit la compatibilit® des extensions avec les infrastructures 

existantes et à venir  et permet, dans un certain sens, un phasage des différentes opérations 

dõam®nagement. 

Le texte de loi nõimpose en aucun cas la r®alisation obligatoire dõun ®ch®ancier. Lõarticle 

L151-6-1 du Code de lõUrbanisme pr®cise en effet : 

ç Les orientations dõam®nagement et de programmation d®finissent, en coh®rence avec 

le projet dõam®nagement et de d®veloppement durables, un ®ch®ancier pr®visionnel 

dõouverture ¨ lõurbanisation des zones ¨ urbaniser et de r®alisation des ®quipements 

correspondant ¨ chacune dõelles, le cas échéant.  » 

 

*2. Lõint®r°t dõune OAP r®side dans la ma´trise de lõurbanisation sur des terrains priv®s 

stratégiques, en imposant une densification ciblée et une diversification du parc de 

logements.  

La cr®ation de lõOAP sur le secteur concern® a par ailleurs ®t® pr®sent®e lors de la r®union 

publique de traduction réglementaire du 10 avril 2025. Le support de présentation ainsi que 

le compte rendu ont été diffusés par la mairie, assurant ainsi la trans parence de la 

procédure.  

Afin dõ®viter tout blocage du programme du secteur B  de lõOAP, la notion de la démolition 

du bâtiment existant a été retirée . 

 

*3. Concernant lõOAP de Malacour, il est reconnu que lõint®gration de son ®valuation 

environnementale dans lõ®valuation environnementale globale du document et dans le 

cahier des OAP constitue un oubli. Cette omission a été  corrigée . 
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Réponse de la commune  

*1 En effet, les zones humides ne sont actuellement pas représentées sur le plan de zonage. 

En lien avec lõinventaire d®partemental et les observations de terrain r®alis®es par les 

spécialistes environnementaux, la localisation des zones humides ont été  intégrée au plan 

de zonage. Il en est de même pour les mares.  

 

*2. En zone N, la r®habilitation dõun b©timent ancien existant est possible, ¨ condition que 

ce b©timent soit reconstruit ¨ lõidentique. 

Par ailleurs, lõoutil EBC (Espaces Bois®s Class®s) sur lõensemble des boisements du Bugey a 

été  supprimé.  
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Observations du public  
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Réponse de la commune  

La cr®ation dõune zone AU en entr®e Ouest du village, le long de la RD 368 

*1. La superficie en zones humides identifiée en page 11 du Tome 4 est rappelée en page 

50 du document 3a_DOUVRES_AP_OAP_SECTORIELLES ; les informations présentées dans 

ces différents documents sont donc cohérentes.  

Lõam®nagement pr®vu sur la zone entra´nera n®anmoins la consommation dõune partie de 

la zone humide. Pour répondre à cette contrainte, le cahier des OAP sectorielles prévoit la 

mise en ïuvre de la s®quence çÉviter ð Réduire ð Compenser », traduite par : la création 

de zones potentielles de compensation avec des secteurs réservés, la mise en place de 

ripisylves, le renforcement des haies existantes et des actions de renaturation.  

Lõemplacement r®serv® nÁ13 constitue un outil op®rationnel pour r®pondre ¨ ces enjeux. Il 

permet la cr®ation dõun secteur de compensation et la gestion des eaux pluviales 

communales, tout en offrant un traitement paysager qualitatif de lõentr®e de village. 
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*2. LõOAP de la çZone AU » prévoit le traitement sp écifique de trois de ses fronti ères, en 

particulier celle situ ée au Nord. Celui -ci comprend :  

-la cr®ation dõespaces non constructibles de pleine terre plant®s dõun m®lange dõesp¯ces 

locales en lisière ;  

-la r®alisation dõune voie d®di®e ¨ la mobilit® douce ; 

-lõorganisation du rapport ¨ lõinfrastructure hydraulique existante, notamment le foss®. 

Des schémas illustrent les modalités de traitement des limites, avec des reculs imposés 

variant de 5 ¨ 10 m¯tres. Sur les franges en contact avec lõurbanisation existante, lõOAP 

prévoit la création et/ou la préservation de végétation servant à la fois de t raitement des 

lisières et de zone tampon, assurant ainsi un rôle de filtre écologique et paysager.  

*3. Une attention particulière a été portée à la préservation des milieux naturels en général, 

et des zones humides en particulier. À ce titre, en complément des inventaires institutionnels 

et des protections réglementaires existantes, des prospections de terr ain ont été réalisées 

sur les secteurs pressentis pour accueillir le développement. Ces prospections ont 

notamment permis la r®alisation dõinventaires sp®cifiques relatifs aux zones humides, avec 

analyse de la végétation et, si nécessaire, de sondages pédo logiques réalisés à la tarière.  

La séquence « Éviter ð Réduire ð Compenser » a ®t® syst®matiquement mise en ïuvre. Pour 

les impacts qui ne pouvaient être évités, des mesures de réduction ont été prévues et, le 

cas échéant, des dispositifs de compensation ont été intégrés pour traiter les incidences 

résiduelles.  

Au niveau de la zone AU, cette démarche a conduit à :  

-la traduction de zones potentielles de compensation, matérialisées par des secteurs 

réservés ; 

-la création de ripisylves et le renforcement des haies existantes ;  

-des actions de renaturation et de valorisation écologique.  

Le poumon vert central, servant à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement, a ainsi 

été classé en zone N, à la fois pour la préservation de la zone humide et comme espace 

potentiel de compensation, en lien avec les impacts de certaines OAP (cf. p.  63, Tome 3).  

*4. Le potentiel en renouvellement urbain nõest en aucun cas sous-estimé, bien au contraire. 

Lõensemble du potentiel en renouvellement urbain non strat®gique a ®t® ®valu® en lien 

avec une densité cible de 17 logements par hectare, correspondant à une densité é levée 

pour la r®alit® urbaine de Douvres. Cette densit® nõest toutefois pas consid®r®e comme 

systématiquement atteignable sur des opérations ponctuelles portées par des particuliers.  

Par ailleurs, les élus ont identifié les secteurs stratégiques, pour lesquels aucune rétention 

fonci¯re nõa ®t® appliqu®e, afin de garantir une densification ma´tris®e et significative, 

favorisant la diversification du parc de logements et la production de  logements adaptés 

aux besoins de la commune.  

Concernant le coefficient de rétention foncière, il est important de rappeler que les 

trajectoires et décisions individuelles des propriétaires sont difficilement anticipables. Dans 
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ce contexte, les coefficients retenus , 50 % sur le foncier d épendant d õune habitation 

existante et 30 % sur le foncier ind épendant , constituent une estimation prudente et réaliste, 

dõautant que le sc®nario pr®voit 0% de rétention sur les zones AU et les secteurs 

stratégiques. Une réduction de ces coefficients ne serait pas représentative de la réalité du 

terrain et risquerait de fausser la projection du potentiel de renouvellement urbain.  

*5. Effectivement, le projet de PLU final prévoit la production de 112 logements, contre 105 

logements initialement exprimés dans le PADD. Cette différence de 7 logements, soit 

environ 6 %, est normale, dans la mesure où le PADD constitue un projet théorique servant 

de base au PLU, tandis que le PLU traduit le projet de manière opérationnelle sur le terrain. 

Il sõagit donc dõun urbanisme de projet, o½ des ajustements ponctuels peuvent apparaître 

entre la planification théorique et le projet final.  

Il est important de rappeler que le PADD nõest pas r®dig® apr¯s le PLU, mais constitue sa 

fondation et ses orientations. Par ailleurs, le chiffre de 136 logements mentionné dans la 

remarque repose sur lõhypoth¯se dõune absence totale de r®tention fonci¯re, ce qui est 

clairement irréaliste, comme expliqué précédemment.  

*6. LõEmplacement R®serv® nÁ13 ne se limite pas ¨ la zone AU ni ¨ un simple espace de 

compensation ; il joue également un rôle essentiel dans le traitement des eaux pluviales de 

la commune. Il sõagit dõun ER n®cessaire au bon fonctionnement des ®quipements 

com munaux et à la gestion hydraulique du territoire.  

 

Consommation dõespaces 

Cette remarque concerne le fait que le PLU sõinscrit ¨ cheval entre deux SCoT : celui 

actuellement opposable et sa révision en cours. Ces documents définissent des objectifs 

chiffr®s de consommation dõespaces sur des p®riodes diff®rentes. Par cons®quent, il nõest 

pas possible de conna´tre ¨ ce stade lõenveloppe exacte qui sera attribu®e ¨ la commune 

de Douvres dans le cadre du futur SCoT.  £tant donn® cette situation dõincertitude, une 

réunion dédiée avec le représentant du SCoT BUCOPA a eu lieu pour calibrer au mieux le 

projet de PLU.  

Par ailleurs, la consommation dõespaces pr®vue par la r®vision du PLU reste relativement 

faible, de lõordre dõ1 hectare, ce qui permet au projet de sõinscrire dans les objectifs fix®s 

par le SCoT, comme lõatteste le rapport de compatibilit® ®tabli et les ®changes avec les 

Personnes Publiques Associées.  

 

Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) 

Comme exprim® pr®c®demment, la r®alisation dõun phasage ne parait pas pertinente 

dans le contexte du PLU et nõest pas obligatoire conform®ment au Code de lõUrbanisme. 

Par ailleurs, une trame dõinconstructibilit® sera appliqu®e sur la zones AU , en attendant la 

mise aux normes de la station dõ®puration, garantissant ainsi un d®veloppement ma´tris®. 

Dans une logique dõurbanisme de projet, et en fonction de la r®alit® de terrain, certaines 

OAP présentent des densités plus faibles que les 17 logements par hectare initialement 
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pr®vues. Ces diff®rences sont compens®es par dõautres OAP affichant des densit®s plus 

élevées. Chaque secteur a été traité au cas par cas, en tenant compte des enjeux 

spécifiques du site : urbains, environnementaux, topographiques ou paysagers.  

Les secteurs des OAP Pré Nouveau et Malacour correspondent à des potentiels de 

renouvellement urbain situ®s au sein de lõenveloppe urbaine. Il sõagit principalement de 

jardins li®s ¨ des habitations existantes, bord®s par des ®l®ments tels que des cours dõeau 

ou des voiries, servant de transition avec les espaces agricoles ou naturels.  

En revanche, le secteur Molard correspond à un espace en extension, impliquant une 

consommation de foncier agricole.  

 

Assainissement  

Afin de tenir compte de lõ®tat de la station dõ®puration, une trame dõinconstructibilit® a été  

mise en place sur la zone AU, celle -ci ne pouvant être ouverte ¨ lõurbanisation quõune fois 

la station dõ®puration pleinement op®rationnelle. 

 

Information et concertation  

Cf. réponse faite au commissaire enquêteur (p2 et 3).  

 

Délibération sur la concertation  

Les modalités de concertation étaient définies dans la délibération du 17 Juin 2021.  

Cf. réponse faite au commissaire enquêteur (p2 et 3).  

Quels courriers ne figurent pas  ? Il nõexiste aucune obligation dõafficher sur le site internet 

les courriers re­us avant lõarr°t du projet. Il semble quõil y ait une confusion avec la 

proc®dure dõenqu°te publique, dans le cadre de laquelle cette obligation existe. Lors de 

lõenqu°te publique, cette obligation a dõailleurs bien ®t® respect®e. 

La délibération de prescription de la révision du PLU a été affichée sur toutes la durée de la 

procédure en mairie.  
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Réponse de la commune  

Le classement actuel, avec une partie du ch©teau en zone UA et lõautre en zone N (le parc 

arboré), génère une complexité pour le développement du château. Pour simplifier la 

gestion et garantir la coh®rence du projet, lõint®gralit® des parcelles du ch©teau et de son 

parc s ont été  classée en zone UA de centre ancien patrimonial.  

Parall¯lement, lõoutil L151-23 a été  appliqu® sur lõensemble du parc arbor® afin dõassurer la 

préservation de cet élément environnemental et paysager, tout en permettant un 

développement maîtrisé du site.  

 

 

 

Réponse de la commune  

Le Grangeon nõest actuellement ni cadastr® ni visible sur les photographies a®riennes. 

Toutefois, cet élément , en lien avec la transmission de photographie,  a été  intégré au 

cahier des ®l®ments rep®r®s au titre de lõarticle L151-19 du Code de lõUrbanisme, afin 

dõassurer la pr®servation de ce patrimoine.  
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Réponse de la commune  

Nous devons respecter les prescriptions découlant de la hiérarchie des normes liées aux 

documents dõurbanisme de rang sup®rieur, et en particulier le SCoT. Ce dernier impose, 

dans le cadre de son rapport de compatibilit®, le respect dõune densit® de 17 logements 

par hectare ainsi que la diversification des typologies de logements, afin de faciliter les 

parcours résidentiels. Par conséquent, la production de logements sur le site ne pourra être 

réduite.  

Par ailleurs, les ®lus ne souhaitent pas revenir sur les principes dõam®nagement inscrits au 

sein de lõOAP, ceux-ci étant pleinement cohérents avec les études et analyses menées sur 

le site. 

En ce qui concerne les distances de recul, les aménagements devront respecter le 

règlement écrit du PLU, qui prévoit des distances minimales par rapport aux limites 

s®paratives des parcelles voisines, afin dõassurer la coh®rence urbaine et la qualit® de 

lõinsertion des constructions.  

 

 

 

Réponse de la commune  

La zone AU est sp®cifiquement pr®vue pour le d®veloppement futur de lõhabitat sur la 

commune et est encadrée par une OAP, qui fixe des prescriptions précises en matière 

dõam®nagement et de densification (Cf. cahier des OAP).  

La parcelle concernée, actuellement classée en zone UA et considérée comme un jardin 

dõhabitation, nõa pas ®t® int®gr®e ¨ lõOAP. Afin de pr®venir tout risque dõenclavement et 

de garantir lõaccessibilit® et la coh®rence urbaine, les principes dõam®nagement de lõOAP 

prévoiront  la desserte de cette parcelle via la zone AU , sans que cette parcelle soit inscrite 

au sein de lõOAP.  
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Réponse de la commune  

*1. La localisation de ce secteur a fait lõobjet dõune analyse approfondie et a ®t® d®finie 

en stricte cohérence avec le front urbain intangible identifié par le SCoT. Ce choix permet 

dõ®viter toute urbanisation diffuse ou lin®aire et de contenir le d®veloppement urbain dans 

un périmètre maîtrisé, tout en prenant en compte les contraintes liées aux risques présents 

à proximité des coteaux ainsi que les enjeux paysagers du site.  

La zone AU retenue ¨ lõentr®e du village pr®sente en outre un caract¯re strat®gique majeur 

au regard de plusieurs critères déterminants pour un développement urbain durable et 

cohérent :  

ð un positionnement favorable en mati¯re de mobilit®s, avec la pr®sence imm®diate dõun 

arr°t de transport en commun, dõune piste cyclable et une connexion directe et s®curis®e 

vers les équipements scolaires ;  

ð une insertion urbaine cohérente, en continuité avec les constructions existantes le long 

de la route d®partementale ainsi quõavec le lotissement du Ch©teau, garantissant une 

extension logique et lisible du tissu bâti ;  

ð un r¹le structurant en tant quõentr®e de village, contribuant ¨ la mise en valeur de la 

s®quence paysag¯re et ¨ la lisibilit® de lõespace urbain ; 

ð la disponibilité des réseaux existants, permettant une urbanisation maîtrisée, sous réserve 

toutefois de la prise en compte de la saturation identifi®e du r®seau dõeaux us®es au 

secteur de Ch©teau Gaillard, laquelle fera lõobjet de mesures adapt®es. 

Ainsi, le choix de ce secteur dõextension r®pond ¨ une logique de sobri®t® fonci¯re, de 

cohérence territoriale et de fonctionnalité urbaine, pleinement compatible avec les 

orientations du SCoT et les objectifs de la loi Climat et Résilience.  

Une attention particulière a été portée à la préservation des milieux naturels en général, et 

des zones humides en particulier. À ce titre, en complément des inventaires institutionnels 

et des protections réglementaires existantes, des prospections de terr ain ont été réalisées 

sur les secteurs pressentis pour accueillir le développement. Ces prospections ont 

notamment permis la r®alisation dõinventaires sp®cifiques relatifs aux zones humides, avec 

analyse de la végétation et, si nécessaire, de sondages pédo logiques réalisés à la tarière.  

La séquence « Éviter ð Réduire ð Compenser » a ®t® syst®matiquement mise en ïuvre. Pour 

les impacts qui ne pouvaient être évités, des mesures de réduction ont été prévues et, le 
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cas échéant, des dispositifs de compensation ont été intégrés pour traiter les incidences 

résiduelles.  

Au niveau de la zone AU, cette démarche a conduit à :  

-la traduction de zones potentielles de compensation, matérialisées par des secteurs 

réservés ; 

-la création de ripisylves et le renforcement des haies existantes ;  

-des actions de renaturation et de valorisation écologique.  

Le poumon vert central, servant à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement, a ainsi 

été classé en zone N, à la fois pour la préservation de la zone humide et comme espace 

potentiel de compensation, en lien avec les impacts de certaines OAP (cf. p.  63, Tome 3).  

gro*2. Afin de prendre en compte la saturation de la station dõ®puration, comme exprim® 

pr®c®demment, une trame dõinconstructibilit® a été  établie sur la zone AU,  le temps de la 

mise aux normes de cette dernière.  

*3. La RD36B, route départementale existante, présente une capacité structurelle et 

fonctionnelle suffisante pour desservir lõop®ration de logements pr®vue sur la zone AU. Elle 

permet dõassurer une circulation s®curis®e et fluide, tout en garantissant la connectivité 

avec le reste du tissu urbain et lõaccessibilit® aux services et ®quipements existants. Cette 

infrastructure constitue donc un support fiable pour le développement du secteur, sans 

n®cessiter dõam®nagements routiers majeurs. 

 

 

 

Réponse de la commune  

Concernant le canal, deux emplacements réservés distincts ont été identifiés, et en aucun 

cas un cheminement piéton ne sera aménagé directement sur le canal.  

-LõER nÁ7 permet lõacquisition du canal afin dõassurer une meilleure gestion des eaux 

pluviales et du ruissellement, garantissant la sécurité hydraulique du secteur.  

-LõER nÁ5, dõune superficie plus importante, vise ¨ pr®server la zone humide, ¨ cr®er un 

bassin de r®tention et ¨ ®tablir une continuit® douce qui sõouvrira sur le chemin du ch©teau, 

conciliant à la fois gestion hydraulique, préservation environnementale e t aménagement 

paysager.  
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Il convient de se référer au cahier des «  Emplacements Réservés  » pour entrevoir 

précisément cet élément.  

 

  

 

Réponse de la commune  

La place centrale de la commune, la place de La Babillière, est déjà identifiée au titre de 

lõarticle L151-19 du Code de lõUrbanisme, ce qui permet sa pr®servation en tant quõ®l®ment 

historique, culturel et paysager. Cette protection sõapplique ®galement, par extension, au 

cimetière et à sa chapelle.  

En lien avec lõinventaire transmis, qui recense un ensemble dõ®l®ments relevant du çpetit 

patrimoine », lõOAP çPatrimoniale » assure leur préservation globale, sans traitement 

individuel de chaque objet. Certains ®l®ments mentionn®s dans lõinventaire ne se situent 

pas sur le territoire communal de Douvres, mais sur celui de la commune voisine 

dõAmbronay ; le PLU nõa comp®tence que sur le territoire de Douvres.  

Pour lõensemble des autres ®l®ments patrimoniaux situ®s sur Douvres, les ®lus ne disposent 

pas de données suffisantes concernant leur état et leur localisation précise. Par ailleurs, 

certains de ces ®l®ments nõont pas ®t® identifi®s comme n®cessitant une protection 

renforc®e, ce qui explique quõils ne fassent pas lõobjet dõune pr®servation sp®cifique dans 

le PLU. 

 

 

 
 

Réponse de la commune  

La r®alisation de la voirie et du cheminement pi®ton en bordure du site permet dõ®tablir 

une distance de recul suffisante pour les habitations qui seront construites, assurant ainsi un 

meilleur confort et une séparation appropriée entre les bâtiments.  
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La cr®ation dõune haie le long de cette bordure contribuera ®galement ¨ r®duire lõimpact 

paysager de lõam®nagement et ¨ limiter les nuisances li®es au site. 

Par ailleurs, afin de desservir le secteur A du site sans impacter le bâti existant de la parcelle 

1773, il est recommand® dõimplanter la voirie de ce c¹t®, garantissant lõaccessibilit® du 

secteur tout en respectant les constructions existantes.  

 

 

 

Réponse de la commune  

Les ®lus ne souhaitent pas revenir sur les principes dõam®nagement inscrits au sein de lõOAP, 

ceux -ci étant pleinement cohérents avec les études et analyses menées sur le site.  

De même, le risque de crue a été pris en compte dans le projet en définissant un secteur 

de densit® plus faible ¨ proximit® du cours dõeau. Le sch®ma dõam®nagement pr®voit 

®galement la mise en place dõune zone de 15 m¯tres non aedificandi depuis le cours 

dõeau, comprenant : 

-10 m¯tres dõespace en pleine terre ; 

-3 mètres minimum de haie végétale.  

Cette disposition permet de pr®server la s®curit® des habitations, de limiter lõimpact 

hydraulique et dõassurer une transition paysag¯re et ®cologique avec le cours dõeau. 

Par ailleurs, la mare a été  mentionn®e dans lõOAP sectorielle pour sa préservation et inscrite 

sur le plan de zonage au titre de lõarticle L151-23 du Code de lõUrbanisme. 
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Réponse de la commune  

Concernant la densification, lõOAP et les logements sociaux, il convient de pr®ciser que la 

parcelle en question appartient ¨ des occupants dõune maison existante. Toutefois, le 

secteur identifi® par lõOAP correspond ¨ une dent creuse et ne constitue pas le jardin de la 

maison ; il ne dispose dõaucune fonctionnalit® directe avec lõhabitation existante. 

Au vu de son emplacement stratégique et de sa taille suffisante, ce secteur a été retenu 

comme potentiel de d®veloppement prioritaire dans le cadre de lõOAP. 

Par ailleurs, en raison du talus présent le long du chemin de Reilleux et du caractère borné 

de la parcelle (construite sur lõensemble de ses c¹t®s), il est recommand® de mutualiser les 

acc¯s afin dõoptimiser la desserte, de limiter lõimpact sur lõexistant et de garantir la sécurité 

et la fonctionnalité des futurs aménagements.  

 

 

 

Réponse de la commune  

LõEspace Bois® Class® recouvrant les coteaux bois®s du Bugey a ®t® supprim®. Le Code 

forestier permet la protection des boisements de grande ampleur et lõEBC est plus 

particulièrement prévu pour la protection des parcelles à enjeu clairement identifié.  

Concernant la zone AU, comme exprimé précédemment, en lien avec le front urbain 

intangible et la notion dõurbanisme de proximit® d®finit par le SCoT, la pr®sence de risques 

au niveau des coteaux boisés du Bugey, la topographie et les enjeux paysagers, nous  étions 

contraints quant ¨ lõimplantation de cette zone en extension. 

Pour information, les zones U correspondent exclusivement aux parcelles inscrites au sein de 

lõenveloppe urbaine. 
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Réponse de la commune  

LõOAP est n®cessaire pour ma´triser les dents creuses importantes situ®es en frange de 

lõenveloppe urbaine, notamment afin de garantir : 

-la densification ma´tris®e du secteur : Modification de lõOAP Malacour (page 47) :  

Objectif 1 : òLõam®nagement prévoit désormais  la réalisation de 5 logements 

individuels et/ou group®só  

Objectif 2 : òLa densit® minimale demand®e est de 12logt/ha soit la production de 

5 logements au minimum.ó  

La raison est que nous ne connaissons pas les réseaux installés par les propriétaires.   

-la diversification du parc de logements,  

-et le traitement harmonieux des franges entre espaces urbains et espaces naturels.  

Concernant la distance de non -construction avec les espaces agricoles, cette dernière a 

été réduite  ¨ 5 m¯tres. Il sõagit dõun espace tampon qui sera syst®matiquement mis en 

place sur toutes les OAP situées en limite des espaces agricoles et naturels, assurant ainsi 

une transition fonctionnelle et paysagère entre les différentes zones.  
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Réponse de la commune  

Concernant la concertation : Cf. réponse faite au commissaire enquêteur (p2 et 3).  

En lien avec le déclassement de certaines zones, il convient de rappeler que la valeur du 

foncier nõest pas fig®e dans le temps et peut ®voluer en fonction des usages et des 

prescriptions dõurbanisme. 

Par ailleurs, conformément aux exigences de la loi Climat et Résilience, le PLU doit garantir 

un urbanisme sobre en consommation dõespaces. Les anciennes zones AU ont ®t® jug®es 

moins pertinentes, en raison de la présence de risques de ruissellement, de la  topographie 

accidentée et des enjeux environnementaux identifiés sur ces secteurs. Leur déclassement 

permet ainsi de concilier développement urbain et protection des ressources naturelles, 

tout en respectant les objectifs de sobriété foncière . 

Quelles sont les erreurs rep®r®es dans lõOAP òPatrimonialeó ? 

 

 

 

Réponse de la commune  

Deux secteurs distincts ont ®t® d®finis au sein de lõOAP afin dõisoler la construction existante 

et de ne pas bloquer lõensemble du secteur pour lõam®nagement. 

Le propriétaire conserve tous ses droits sur son bien et peut choisir de ne pas vendre sa 

parcelle, ce qui nõemp°chera pas la mise en ïuvre du reste de lõOAP. 

LõOAP demeure n®cessaire pour : 
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-ma´triser une dent creuse importante en frange de lõenveloppe urbaine, 

-assurer la densification maîtrisée et la diversification du parc de logements,  

-organiser la gestion des accès,  

-et traiter de manière cohérente les franges entre espaces urbains et naturels.  

 

 

 

Réponse de la commune  

Concernant la concertation : Cf. réponse faite au commissaire enquêteur (p2 et 3).  

Cette parcelle correspond ¨ de lõespace agricole et serait considérée comme une 

extension, ne faisant pas partie de lõenveloppe urbaine. Elle ne peut donc pas °tre int®gr®e 

en UB. 

De plus, sa situation éloignée de la centralité la rend incompatible avec les objectifs du 

SCoT en matière de développement urbain de proximité  et de densification autour de la 

centralité équipée.  En ce sens, elle ne pourrait être classée en zone AU pour le 

développement futur.  
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Réponse de la commune  

Comme exprimé précédemment, e n lien avec le déclassement de certaines zones, il 

convient de rappeler que la valeur du foncier nõest pas fig®e dans le temps et peut ®voluer 

en fonction des usages et des prescriptions dõurbanisme. 

Par ailleurs, conformément aux exigences de la loi Climat et Résilience, le PLU doit garantir 

un urbanisme sobre en consommation dõespaces. Les anciennes zones AU ont ®t® jug®es 

moins pertinentes, en raison de la présence de risques de ruissellement, de la  topographie 

accidentée et des enjeux environnementaux identifiés sur ces secteurs. Leur déclassement 

permet ainsi de concilier développement urbain et protection des ressources naturelles, 

tout en respectant les objectifs de sobriété foncière . 
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Réponse de la commune  

La parcelle B1726, correspondant ¨ un jardin et faisant partie de lõenveloppe urbaine, a 

été  reclassée en UB, conformément à la méthodologie appliquée tout au long de la 

procédure de révision du PLU.  

 

 

 

Réponse de la commune  

Concernant la concertation : Cf. réponse faite au commissaire enquêteur (p2 et 3).  

La parcelle 2213 est classée en zone UB, tandis que les parcelles 1215 (en partie UB) et 1216 

sont class®es en zone N. Il sõagit dõun tr¯s grand jardin, dont le caract¯re naturel justifie le 

maintien des zonages actuels. Aucun reclassement nõest envisag® afin de préserver 

lõint®grit® paysag¯re et environnementale de ces espaces. 

La parcelle 2165 est en très grande partie classée en zone UB. Toutefois, en lien avec le fort 

caractère naturel du site, le petit fragment de parcelle actuellement classé en Ape sera 

maintenu et préservé, afin de garantir la protection de cet espace natur el au sein de 

lõenveloppe urbaine. 

Par ailleurs, les parcelles A789 et A790 correspondent ¨ des espaces de jardin dõhabitation, 

urbanis®s sur trois c¹t®s, et font donc partie de lõenveloppe urbaine. Ces parcelles ont été  
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reclassées en zone UB, conformément à leur situation  et à la méthodologie appliquée tout 

au long de la procédure de révision du PLU.  

Comme exprimé précédemment, lõOAP est n®cessaire pour ma´triser les dents creuses 

importantes situ®es en frange de lõenveloppe urbaine, notamment afin de garantir : 

-la densification maîtrisée du secteur,  

-la diversification du parc de logements,  

-et le traitement harmonieux des franges entre espaces urbains et espaces naturels.  

Par ailleurs, les distances dõespaces tampon seront r®duites ¨ 5m ¨ la place de 10m. 

Les ®lus souhaitent maintenir lõapplication de lõoutil L151-19 du Code de lõUrbanisme sur le 

Grangeon identifi® en D8, afin dõassurer la pr®servation de cet ®l®ment patrimonial au sein 

du territoire communal.  

 

 

 

Réponse de la commune  

Comme exprimé précédemment,  il ne sõagit pas dõune zone UB. Ces parcelle s 

correspond ent  ¨ de lõespace agricole et serai en t considérée s comme une extension, ne 

faisant pas partie de lõenveloppe urbaine. Elles ne peu vent  donc pas être intégrée s en UB. 

De plus, sa situation éloignée de la centralité la rend incompatible avec les objectifs du 

SCoT en matière de développement urbain de proximité  et de densification autour de la 

centralité équipée.  En ce sens, elle ne pourrait être classée en zone AU pour le 

développement futur.  
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Réponse de la commune  

La règle actuelle, selon laquelle les annexes ne peuvent °tre accol®es en limite quõ¨ 

condition dõ°tre en fronti¯re avec une zone N, sõav¯re trop contraignante. Ce point a été  

corrig® et assoupli pour lõensemble des zones, afin de garantir une plus grande flexibilit® 

dans lõam®nagement des constructions et annexes. 

 

 

 

Réponse de la commune  

Une mention explicite a été ajoutée, dans lõ®tat des lieux  de lõOAP, afin d õindiquer la 

pr®sence dõun puit ¨ proximit® du secteur dõOAP. 

De m°me, afin dõassurer cette pr®servation et dõ®viter tout blocage dans la mise en ïuvre 

de lõOAP, une partie de l a parcelle B 354 est retirée du secteur  (seule une bande d õenviron  

9 mètres de large dans la partie Sud de la parcelle est conservée) . En conséquence, le 

programme, tenant compte de la réduction du périmètre et de la préservation de la 

densité minimale, prévoit désormais la réalisation de 10 logements.  

 

 

Réponse de la commune  

En lien avec la remarque de la chambre dõagriculture et afin de permettre le 

développement de la seule exploitation agricole de la commune, le secteur a été  remis en 

zone A.  Cela permettra ®galement la construction dõun hangar agricole, avec la possibilit® 

dõy int®grer une toiture photovoltaµque, conciliant ainsi usage agricole et production 

dõ®nergie renouvelable. 
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Réponse de la commune  

Afin dõentrevoir le programme dõam®nagement de lõOAP concern®e, il convient de se 

r®f®rer au cahier des OAP indiquant lõensemble des prescriptions ®crites et graphiques li®es 

¨ lõam®nagement du site. 

 

 

 

 

Réponse de la commune  

Une extension légère de la zone UB est prévue sur les parcelles 964 et en partie sur la 2101. 

Il sõagit dõun espace de jardin d®j¨ am®nag®, notamment utilis® comme parking, justifiant 

son int®gration partielle dans lõenveloppe urbaine. 

La parcelle  A962 correspond ¨ de lõespace agricole et serait considérée comme une 

extension, ne faisant pas partie de lõenveloppe urbaine. Elle ne peut donc pas être intégrée 

en UB. De plus, sa situation éloignée de la centralité la rend incompatible avec les objectifs 

du SCoT en matière de développement urbain de proximité  et de densification autour de 

la centralité équipée.  En ce sens, elle ne pourrait être classée en zone AU pour le 

développement futur.  

 

 

 

Réponse de la commune  

LõOAP est appliqu®e dans un rapport de compatibilit® avec lõam®nagement du site, ce 

qui laisse une certaine souplesse dans la mise en ïuvre. Le lieu du point dõapport des 

d®chets nõest pas fig® et pourra °tre adapt® selon les besoins op®rationnels. 

De même, il a été  précisé que les haies indiquées à titre indicatif dans les plans peuvent 

être déplacées pour des raisons techniques, afin de garantir la faisabilité des 

aménagements tout en respectant les principes de continuité paysagère et 

environnementale.  
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Réponse de la commune  

Sõagissant dõun jardin, la parcelle a été  reclassé en zone UA, reflétant sa situation au sein 

de lõenveloppe urbaine et sa compatibilit® avec le tissu b©ti existant. 

 

 

 

Réponse de la commune  

En lien avec lõ®tude de densification, la production de logements possible au sein de 

lõenveloppe urbaine et la densit® cible ¨ respecter en extension d®finie par le SCoT, le 

potentiel surfacique de la zone AU a été proportionné au besoin réel en logements . Cette 

approche garantit une consommation foncière maîtrisée, conforme aux objectifs de 

densification et de sobriété foncière du PLU et du SCoT.  

 

 

 

 

Réponse de la commune  

Comme exprimé précédemment, lõOAP est n®cessaire pour ma´triser les dents creuses 

importantes situ®es en frange de lõenveloppe urbaine, notamment afin de garantir : 

-la densification maîtrisée du secteur,  

-la diversification du parc de logements,  

-et le traitement harmonieux des franges entre espaces urbains et espaces naturels.  

Par ailleurs, les distances dõespaces tampon seront r®duites ¨ 5m ¨ la place de 10m. 

Concernant la production de logements sociaux, le SCoT exprime la volonté de développer 

ce type de logements afin de diversifier le parc et de faciliter les parcours résidentiels  

notamment en lien avec lõarmature territoriale de ce document qui classe Douvres comme 

faisant partie du pôle structurant . Cet objectif a été repris et inscrit dans le PADD, en lien 

avec le constat dõun d®ficit communal en logements sociaux. 
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Pour remédier à ce déficit, un objectif de 50 % de production de logements sociaux a été 

fix® au sein de lõOAP, garantissant ainsi une mixit® sociale et une meilleure r®ponse aux 

besoins locaux.  

 

 

 

Réponse de la commune  

Nous devons respecter les prescriptions découlant de la hiérarchie des normes liées aux 

documents dõurbanisme de rang sup®rieur, et en particulier le SCoT. Ce dernier impose, 

dans le cadre de son rapport de compatibilit®, le respect dõune densit® de 17 logements 

par hectare ainsi que la diversification des typologies de logements, afin de faciliter les 

parcours résidentiels. Par conséquent, la production de logements sur le site ne pourra être 

réduite.  

Par ailleurs, les ®lus ne souhaitent pas revenir sur les principes dõam®nagement inscrits au 

sein de lõOAP, ceux-ci étant pleinement cohérents avec les études et analyses menées sur 

le site. 

En ce qui concerne les distances de recul, les aménagements devront respecter le 

règlement écrit du PLU, qui prévoit des distances minimales par rapport aux limites 

s®paratives des parcelles voisines, afin dõassurer la coh®rence urbaine et la qualit® de 

lõinsertion des constructions.  

De m°me, la gestion des eaux pluviales est pr®vue par lõOAP. 

 

 

 

Réponse de la commune  

Concernant le canal, deux emplacements réservés distincts ont été identifiés, et en aucun 

cas un cheminement piéton ne sera aménagé directement sur le canal.  
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-LõER nÁ7 permet lõacquisition du canal afin dõassurer une meilleure gestion des eaux 

pluviales et du ruissellement, garantissant la sécurité hydraulique du secteur.  

-LõER nÁ5, dõune superficie plus importante, vise ¨ pr®server la zone humide, ¨ cr®er un 

bassin de r®tention et ¨ ®tablir une continuit® douce qui sõouvrira sur le chemin du ch©teau, 

conciliant à la fois gestion hydraulique, préservation environnementale e t aménagement 

paysager.  

Il convient de se référer au cahier des «  Emplacements Réservés  » pour entrevoir 

précisément cet élément.  

 

 

 

Réponse de la commune  

Nous devons respecter les prescriptions découlant de la hiérarchie des normes liées aux 

documents dõurbanisme de rang sup®rieur, et en particulier le SCoT. Ce dernier impose, 

dans le cadre de son rapport de compatibilit®, le respect dõune densit® de 17 logements 

par hectare ainsi que la diversification des typologies de logements, afin de faciliter les 

parcours résidentiels. Par conséquent, la production de logements sur le site ne pourra être 

réduite.  

Par ailleurs, les ®lus ne souhaitent pas revenir sur les principes dõam®nagement inscrits au 

sein de lõOAP, ceux-ci étant pleinement cohérents avec les études et analyses menées sur 

le site. 

De m°me, la gestion des eaux pluviales est pr®vue par lõOAP. 

 

 

 

Réponse de la commune  

La parcelle ne constitue pas une dent creuse. En raison du risque de ruissellement et de la 

pr®sence dõun espace tampon avec la zone naturelle, elle sera maintenue en zone N afin 

de préserver la continuité écologique et sécuriser le territoire.  
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Réponse de la commune  

Dans la logique de la réponse faite à M. et Mme CHEVANAZ, les parcelles concernées, 

correspondant ¨ des espaces de jardin dõhabitation, urbanis®es sur trois c¹t®s et faisant 

partie de lõenveloppe urbaine, ont été  reclassées en zone UB, en cohérence avec leur 

situation et les principes dõurbanisation du PLU. 

 

 

 

Réponse de la commune  

Cette demande ne concerne pas la présente procédure de révision du PLU.  

  

Dans son PV suite ¨ lõenqu°te publique pour lõ®laboration du PLU de la commune de 

Douvres , Madame  la  commissaire enquêt rice  a demand® au maitre dõouvrage de 

répondre à chacun des avis émis par les différentes Personnes Publiques Associées (PPA).  
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AVIS DES AUTORITÉS CONSULTÉES, DES 

PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES 

(PPA) ET DES COMMUNES CONSULTÉES 
 

 

 

Direction Départemental des Territoires (DDT)  
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Réponse de la commune  

*1.1. En lien avec la comparaison des photographies a®riennes de 2017 et 2025 et lõanalyse 

des permis de construire, il ressort que 23 logements ont été réalisés sur la période 2017 -

2025. 

Le SCoT pr®voyait pour la commune de Douvres une enveloppe de production dõenviron 

143 logements sur la période 2017 -2030. 

Le projet de révision du PLU, qui prévoit 105 logements théoriques et 112 logements en 

projet ¨ lõhorizon 2037, sõinscrit pleinement dans cette enveloppe de production, et ce, au -

del¨ m°me de lõ®ch®ance 2030 fix®e par le SCoT actuellement opposable. 

*1.2. La consommation dõespaces sur la commune demeure tr¯s limit®e et repr®sente 

environ 1 hectare, comme indiqué dans le PADD. Par ailleurs, la trajectoire de 

consommation fonci¯re retenue est conforme ¨ lõesprit de la loi Climat et R®silience. 

Sur les différentes périodes de référence :  

ð la consommation dõespaces entre 2011 et 2021 sõ®l¯ve ¨ 3,5 ha ; 

ð la consommation projetée entre 2021 et 2031 est estimée à 1,75 ha ;  

ð   la consommation projetée entre 2031 et 2041 est estimée à 0,875 ha.  

En lien avec la consommation observée en 2021 et 2022, évaluée à 1,4 ha , dont lõorigine 

nõest pas clairement identifi®e, comme indiqu® dans le rapport triennal, il resterait, à horizon 

2037, une capacité de consommation de 0,96 ha. Or, le projet prévoit à cette même 

®ch®ance une consommation dõespaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) de 1,16 ha. 

Par ailleurs, les élus contestent la prise en compte de cette consommation de 1,4 ha. En 

lõabsence de cette donn®e, la capacit® r®siduelle de consommation fonci¯re ¨ lõhorizon 

2037 serait portée à 2,36 ha.  

De m°me, le projet sõinscrit en pleine conformit® avec les prescriptions du SCoT, lequel 

pr®voyait une surface maximale dõextension dõenviron 2 ha pour la fonction habitat sur la 

période 2017 -2030.Selon les donn®es issues du portail de lõartificialisation des sols, depuis 

2017, environ 0,7 ha ont été consommés pour la fonction habitat (sous réserve de la 

contestation des chiffres avancés pour les années 2021 et 2022). Il resterait ainsi environ 1,3 

ha de consommation mobilisable ¨ lõhorizon 2030.Dans ce contexte, le projet de révision 

du PLU, dont les effets sõinscrivent jusquõen 2037, demeure compatible avec les objectifs du 

SCoT, tant en matière de maîtrise de la consommation foncière que de sobriété dans 

lõurbanisation. 

Par ailleurs, le SCoT actuellement en cours de révision définira une nouvelle enveloppe de 

consommation foncière pour la commune de Douvres au -del¨ de 2030, dont lõampleur 

nõest pas encore connue. 

*1.3. Concernant la remise en cause des dents creuses n°4 et n°38 au titre de la 

consommation dõespaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF), des pr®cisions sõimposent. 

La dent creuse n°4 correspond à un espace à vocation agricole et constitue, à ce titre, une 

consommation dõENAF, estim®e ¨ environ 0,22 ha. Cette consommation supplémentaire a 

été intégr ée  au rapport de justification.   
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ë lõinverse, la dent creuse nÁ38 correspond ¨ un jardin et un verger attenants ¨ une 

habitation existante, int®gr®s ¨ lõenveloppe urbaine. Elle ne rel¯ve donc pas de la 

cat®gorie ENAF et nõentra´ne aucune consommation suppl®mentaire dõespaces naturels, 

agr icoles ou forestiers.  

*1.4. Le seul potentiel consommant directement de lõENAF correspond ¨ la dent creuse n°4 

comme entrevu précédemment. Cela représente une consommation de 0,22 ha.  

Cependant, il ne sõagit pas dõune dent creuse mais dõun secteur en extension comme 

entrevu précédemment. Concernant le reste du potentiel en renouvellement urbain, du 

fait quõil appartient directement ¨ lõenveloppe urbaine de la commune, il nõest pas 

consommateur dõENAF.  

*1.5. Dans le rapport de justifications et dans le PADD, le tableau ne reprend que le potentiel 

en renouvellement urbain non stratégique et indique une surface de 2,04 ha  avec la mise 

en place de coefficient de rétention foncière.  

Un tableau reprenant potentiel en renouvellement urbain stratégique a été  inscrit dans le 

rapport de justification et dans le PADD ainsi quõune cartographie localisant ce potentiel. 

À savoir que ces secteurs ne font pas lõobjet de coefficient de r®tention fonci¯re. 

*1.6. Concernant la remarque sur la zone 2AUX pour lõextension de la zone dõactivit®, le 

retour de la commune est le suivant  : Il sõagit dõune zone 2AUX encore non ouvert ¨ 

lõurbanisation. En ce sens, il sõagit dõun potentiel futur de développement de la zone 

®conomique dõAmb®rieu-en -Bugey.  

En tout état de cause, il sera nécessaire de justifier son ouverture par le prisme de diverses  

th®matiques  dont  celle  de lõabsence  de  foncier  au  sein  de  la  zone dõactivit®s actuelle 

pour lõimplantation dõactivit®s futures. 
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Réponse de la commune  

*2.1. Conformément à la méthodologie retenue, les divisions parcellaires correspondant à 

des espaces de jardin li®s ¨ une habitation, ainsi que les dents creuses dõune superficie 

inf®rieure ¨ 5 000 mİ, ne sont pas consid®r®es comme de la consommation dõespaces 

naturels, agricoles et forestiers (ENAF).  

Dans ce cadre, il est clairement ®tabli que lõOAP ç Molard è constitue une consommation 

dõENAF, ¨ hauteur de 0,22 ha, comme expos® pr®c®demment. 

ë lõinverse, lõOAP ç Malacour » correspond à un jardin et un verger liés à une habitation 

existante, int®gr®s ¨ lõenveloppe urbaine. Elle ne rel¯ve donc pas de lõENAF et nõengendre 

aucune consommation suppl®mentaire dõespaces naturels, agricoles ou forestiers. 

De m°me, la partie ouest du secteur A de lõOAP ç Malacour è fait pleinement partie de 

lõenveloppe urbaine, dans la mesure o½ il sõagit dõun parc associ® ¨ une habitation. Ne pas 

lõint®grer au p®rim¯tre de lõOAP nõaurait pas de sens, celle-ci permettant pré cisément 

dõimposer le maintien dõespaces de pleine terre et de garantir un am®nagement ma´tris® 

du secteur.  

*2.2. Le texte de loi nõimpose en aucun cas la r®alisation obligatoire dõun ®ch®ancier. 

Lõarticle L151-6-1 du Code de lõUrbanisme pr®cise en effet : 

ç Les orientations dõam®nagement et de programmation d®finissent, en coh®rence avec 

le projet dõam®nagement et de d®veloppement durables, un ®ch®ancier pr®visionnel 

dõouverture ¨ lõurbanisation des zones ¨ urbaniser et de r®alisation des ®quipements 

correspondant ¨ chacune dõelles, le cas échéant.  » 

Compte tenu du nombre important dõOAP et de la multiplicit® des propri®taires fonciers 

concern®s, il nõest pas possible dõidentifier de mani¯re pertinente un phasage pr®cis ou un 

ordre de priorit® entre les diff®rentes op®rations. Lõ®tablissement dõun ®ch®ancier 

pr®visionnel dõouverture ¨ lõurbanisation ne pr®senterait donc pas de valeur op®rationnelle 

et nõapporterait pas de lisibilit® suppl®mentaire au projet dõam®nagement. Par ailleurs, il 

nõexiste aucun risque que toutes les OAP se r®alisent simultan®ment.  
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Par ailleurs, une trame dõinconstructibilit®, au sein du zonage, a été  mise en place sur la 

zone AU , ce lle-ci ne pouvant être ouvert e ¨ lõurbanisation quõapr¯s la mise en service 

effective de la station dõ®puration. Cette mesure garantit la compatibilit® des extensions 

avec les infrastructures existantes et à venir et permet, dans un certain sens, un phasage 

des différentes opérations d õam®nagement. 

De même, il a été indiqué, dans le règlement écrit, au sein des dispositions générales, que 

lõouverture ¨ lõurbanisation des zones AU est subordonn®e ¨ la mise aux normes, ¨ 

lõextension ou ¨ la cr®ation de la station dõ®puration assurant le traitement des eaux us®es 

du secteur. Aucun permis de construire ne peut être délivré tant que la capacité de la 

station nõest pas reconnue suffisante et conforme ¨ la r®glementation. 

 

*2.3. Le SCoT fixe des objectifs de densité uniquement pour les opérations en extension de 

lõenveloppe urbaine. La densit® de 17 logements par hectare mentionn®e dans le PADD 

résulte quant à elle de la répartition des logements par typologie définie dans le PLH.  

La zone AU respecte pleinement les densités attendues pour les secteurs en extension. Par 

ailleurs, lõensemble des autres OAP pr®sente, en moyenne, une densit® dõenviron 17,2 

logements par hectare.  

Le projet de PLU est donc pleinement compatible avec les prescriptions du SCoT, tant en 

mati¯re de densit® que de ma´trise de lõurbanisation. 

Même si la densité cible du SCoT est de 18 lgt/ha (élément non trouvé), le PLU sõinscrit dans 

un rapport de compatibilité avec le SCoT, celui -ci constituant un document dõurbanisme 

hi®rarchiquement sup®rieur ¨ lõ®gard duquel aucune obligation de conformit® stricte nõest 

requise.   

 



MÉMOIRE EN RÉPONSE AUX AVIS DES PPA ET AUX REMARQUES DE LõENQUÊTE PUBLIQUE 

DOUVRES ï RÉVISION DU PLU ï DOSSIER DôAPPROBATION ï FÉVRIER 2026  39 

 

 

 

 

Réponse de la commune  

En  ce  qui  concerne  la  station  de  traitement,  nous  nous  sommes rapprochés   du 

gestionnaire afin de connaître le calendrier d'avancement du plan d'actions global (station 

et réseaux) et la date prévisible de mise en service des nouveaux ouvrages de  traitement.  

Dans l'attente il est ajout é une trame d'inconstructibilité sur les zones AU qui sera levée 

quand les travaux seront réalisés ou alors proposer d'inscrire dans le règlement écrit que : « 

Lõouverture ¨ lõurbanisation des zones AU est subordonn®e ¨ la mise aux normes, ¨ 

lõextension ou ¨ la cr®ation de la station dõ®puration assurant le traitement des eaux us®es 

du secteur. Aucun permis de construire ne peut être délivré tant que la capacité de la 

station  nõest pas reconnue suffisante et conforme ¨ la r®glementation. è 
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Réponse de la commune  

 

Prise en compte des risques  

Lõensemble des pi¯ces des documents li® aux risques du PPRn òInondations et mouvements 

de terrainó, ainsi que lõarr°t® dõapprobation et les pi¯ces modifi®es par arr°t® préfectoral  

ont été  annexés au PLU.  

 

Rapport de présentation  

Concernant la production de logement, il est question de la création de 105 logements 

th®oriques et non de 98 logements. Il sõagit dõune erreur, cela a été  corrigé.  

 

Résumé non technique  

La p®riode dõapplication du PLU sõ®tablit bien de 2026 ¨ 2037, ¨ lõapplication de ce dernier, 

comme indiqué dans le PADD. Il sõagit dõune erreur, cela a été  corrigé.  

 

PADD 

La compensation en cas de r®duction partielle dõune haie est actuellement seulement une 

possibilité. Il a été  indiqu® quõil sõagit dõune obligation. 

Seules les ripisylves sont préservées actuellement au titre du L151 -23. Afin de renforcer la 

préservation des linéaires de haies sur la commune, il a été  repér é sur la façade agricole 

sud du territoire au titre de lõarticle L151-23 du CU, l es espaces de prairies  ainsi que leur 

structure bocagère  présentant des enjeux environnementaux plus marqués.   

 

OAP Patrimoniale  

Les ®l®ments identifi®s dans lõ®tat initial de lõenvironnement relatifs ¨ la pr®servation des 

continuit®s ®cologiques ont fait lõobjet dõune analyse approfondie et ont ®t® int®gr®s de 

mani¯re plus pertinente au sein de lõOAP patrimoniale, afin de mieux prendre en compte 

les continuités écologiques et la trame verte et bleue dans leur globalité.  

À ce titre, ont été retenus pour leur préservation, en lien avec la mise en place de 

dispositions sp®cifiques, les pelouses s¯ches et milieux ouverts, les cours dõeau et zones 

humides, les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques, ainsi que la biodiversité 

et la trame verte urbaine.  
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Règlement/OAP  (Risques) 

Les r¯gles du PPRn sont opposables il nõest pas n®cessaire de les reprendre et ce document 

est mentionné dans les dispositions générales du règlement écrit.  

Par ailleurs, pour une meilleure compréhension, il sera mentionn é dans les OAP concernées , 

la présence de ces risques et la référence à son règlement propre.  

 

Règlement/OAP  (Qualité des constructions)  

La  r¯glementation  concernant  les  principes  bioclimatiques  et  lõutilisation  des mat®riaux 

bio -ressourc®s sõappliquent d®j¨ au-delà de la règlementation du PLU.  

De plus, il nõest pas n®cessaire de mentionner la qualit® paysag¯re des constructions, les 

principes bioclimatiques et lõutilisation de mat®riaux bio-resssoucés qui sont traités dans le 

r¯glement ®crit et qui sõapplique aux constructions dans les OAP. 

 

Règlement (clôtures)  

La mention du principe de perméabilité écologique des clôtures en zone N et A : « Des 

mailles larges favorables aux continuités écologiques de la petite faune terrestre » a été  

int®gr®e au r¯glement ®crit au regard des dispositions de lõarticle L.372-1 du code de 

lõEnvironnement. 

 

Règlement ( zones humides )  

les zones humides et les mares, en lien avec lõinventaire d®partemental et les observations 

de terrain réalisées par les spécialistes environnementaux ont été intégrée s au plan de 

zonage.  

 

Emplacements réservés  

Les emplacements réservés pour la réalisation de bassins écrêteurs de gestion des eaux 

pluviales servent ¨ limiter les ruiss¯lements sur lõespace agricole et permet aussi la protection 

des biens et personnes.  Ces derniers ont été définis par étude hydraulique établie par des 

spécialistes.  

 

Annexes  

La cartographie de lõannexe A3 sur le classement sonore des infrastructures de transports 

terrestres a ®t® remplac®e. De m°me, il a ®t® ajout® lõarr°t® pr®fectoral ainsi que le tableau 

de la commune relatif aux secteurs impactés par le bruit.  

Concernant les délibérations portant sur la déclaration préalable des clôtures et le permis 

de démolir, ces dernières seront reprises.  

Pour finir, lõannexe relative au Bois ou for°t relevant du r®gime forestier a ®t® int®gr®e. 
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Sch®ma de Coh®rente et dõorganisation Territoriale (SCoT) BUCOPA 
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Réponse de la commune  

Trame Verte et Bleue (TVB)  

Le texte du Code de lõUrbanisme nõoblige en aucun cas la r®alisation dõune OAP 

thématique sur la Trame Verte et Bleue.  

De même, cette thématique est directement traitée au sein des OAP sectorielles et 

int®gralement prise en compte au sein de lõOAP Patrimoniale. A noter, que lõOAP 

Patrimoniale a été renforcée en ajoutant de nombreuses dispositions concernant la trame 

verte et bleue comme mentionné précédemment.  
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Chambre dõAgriculture de lõAin 
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Réponse de la commune  

*1.1. Dans les OAP ç Cornaill¯re è et ç Pr® Nouveau è, il est indiqu® la pr®sence dõune 

exploitation agricole ¨ proximit® mais il sõagit l¨ dõune erreur. Ce point a été  corrigé.  

*1.2. En lien avec la construction dõun b©timent agricole ¨ proximit® de la zone AU et la 

garantie d õune distance de 100m par rapport aux logements, en tout état de cause, le 

bâtiment devra avoir un recul par rapport aux habitations  existantes, il  sõagit dõune 

logique de réciprocité. Nous retrouvons une habitation plus proche que la zone AU elle -

même.  

*1.3. LõER 13 nõest pas li® exclusivement ¨ la zone AU mais aussi de traitement des eaux 

pluviales de la commune.  Il est, ainsi, nécessaire au bon fonctionnement communal et sera, 

ainsi, préservé.  

*1.4. La mention suivante  : « lõimplantation des cl¹tures n®cessaires ¨ lõactivit® agricole et 

foresti¯re nõest pas soumise ¨ d®claration pr®alableó a été  intégrée au sein du règlement 

écrit.  

*1.5. Concernant lõavis d®favorable sur le classement de toute la partie agricole Ouest de 

la commune, cela a ®t® ®tudi® tout au long de lõ®tude. La zone Ape est totalement justifiée 

pour des raisons paysagères et écologiques et répond directement à des objectifs du 

PADD. Elle sera, ainsi, maintenue.  

Par ailleurs, en lien avec la cr®ation dõun hangar en entr®e de village, accept®e par les 

élus, une partie de la zone Ape a été  reclassée en zone A, afin de permettre la 

constructibilité à usage agricole et le développement de la seule exploitation agricole 

présente sur le territoire.   

*1.6. Les locaux techniques et industriels des administrations  publiques et assimilées ont été  

autoris®s sous condition de ne pas °tre incompatibles avec lõexercice dõune activit® 

agricole, pastorale ou forestière.   
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*1.7. La mention dans le r¯glement ®crit concernant lõavis de la CDPENAF concerne 

exclusivement la zone A et N et non lõint®gralit® des zones. Elle se pr®sente de la fa­on 

suivante  : « Toutes constructions nouvelles ou extensions et annexes de bâtiments existants 

feront lõobjet dõun avis de la Commission D®partementale pour la Pr®servation des Espaces 

Naturels Agricoles et Forestiers. ó et sera pr®serv®e. 

 *1.8. Lõ®tude de densification a ®t® ®tablie en lien avec une densit® de 17 lgt/ha et non 19 

lgt/ha comme le laisse sous -entendre la diversification de la typologie de logements issue 

du PLH. 

Afin dõ®viter toute incoh®rente au sein des diff®rents documents, lõint®gralit® des tableaux 

a été balayée pour que ces derniers soient similaires.  

 

 

 

Commission Départementale de la Préservation des Espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) de lõAin 
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Réponse de la commune  

La doctrine de la CDPENAF concernant la hauteur maximale des annexes en zone A et N 

est de 3,5m.  

La règle est d®j¨ exprim®e dans le r¯glement ®crit au sein de lõarticle 2 des deux zones. 

 

 

D®partement de lõAin 
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Réponse de la commune  

*1.1. Concernant lõOAP òPr® Nouveauó, la question du schéma de circulation ne concerne 

pas le PLU. 

Par ailleurs, au sein de lõER nÁ1, il a été  ajouté que ce dernier sera aussi utile pour la 

r®alisation dõune desserte s®curis® de lõOAP ç Pr® Nouveau è. 

*1.2. Concernant lõOAP ç Zone AU », lõOAP et le r¯glement ®crit indique d®j¨ lõobligation de 

réaliser une part de pleine  terre au sein du secteur dõOAP. 

*1.3. Concernant la remarque sur les Emplacements Réservés, au sein de lõER nÁ1, il pourra 

°tre mentionner quõil sera aussi utile ¨ la s®curisation de lõacc¯s ¨ lõOAP ç Pr® Nouveau è. 

Par ailleurs, concernant lõensemble des autres ®l®ments, le PLU ne peut pas intervenir 

dessus. 

 

 

Syndicat de Rivière Ain Aval et Affluents (SR3A)  
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Réponse d e la  commune  

*1.1. La commune est concern®e par lõEspace de Bon Fonctionnement (EBF) de la rivi¯re 

de lõAin et de ses affluents, dont la Cozance (®tude engag®e en septembre 2025). 

Toutefois, lõ®tude relative ¨ lõEBF nõappara´t pas finalis®e ¨ ce stade et la commune ne 

dispose pas des couches SIG permettant dõen appr®cier pr®cis®ment les incidences sur le 

territoire communal. Par ailleurs, lõenqu°te publique de la r®vision du PLU ®tant désormais 

achev®e, il serait juridiquement et techniquement d®licat dõintroduire de nouvelles 

contraintes r®glementaires ¨ lõ®gard des propri®taires fonciers. 

Une fois lõ®tude achev®e et les donn®es SIG officiellement transmises, la commune pourra 

envisager, dans le cadre dõune proc®dure dõurbanisme ult®rieure, lõint®gration de la trame 

EBF au plan de zonage, ainsi que lõajout de prescriptions adapt®es dans le règlement écrit.  

Enfin, dans lõhypoth¯se o½ la nouvelle d®limitation de lõEBF diff®rerait du p®rim¯tre 

actuellement d®fini par le PPRn, la commune saisira les services de lõ£tat afin de demander 

une mise en cohérence du PPRn.  

*1.2. Concernant lõER nÁ12 pour la r®alisation dõun bassin écrêteur, bien que le syndicat 

exprime un désaccord concernant sa création , celui -ci sera maintenu.  

Sa mise en place relève de la responsabilité de la commune, et une étude hydraulique a 

été réalisée afin de prendre en compte le risque de ruissellement. Cette étude sera 

annexée au dossier de PLU.   
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Avant la réalisation, la collectivité va faire des études pour la gestion nécessaire, pour le 

fonctionnement nécessaire de ce bassin qui sera dimensionné au besoin.  

LõER nõa pas dõimpact sur la consommation, il annonce seulement un besoin dõint®r°t 

général.  

*1.3. Le lavoir constitue un r®tr®cissement de la section du cours dõeau et ¨ ce titre un verrou 

hydraulique qui peut avoir un impact en hautes eaux. La déconstruction de la partie basse 

a été directement °tre int®gr®e dans le cahier des ®l®ments rep®r®s au titre de lõarticle 

L151-19 du CU, et plus particulièrement dans les prescriptions de préservation.  

*1.4. Concernant la cartographie des mesures ERC et la mauvaise qualification du cours 

dõeau, cela sera repris. 

*1.5. La définition des mesures de compensation des zones humides relève du stade 

op®rationnel du projet et incombe ¨ chaque ma´tre dõouvrage ; elle nõa pas vocation ¨ 

°tre fix®e directement dans le r¯glement dõurbanisme du PLU. En revanche, le PLU peut 

créer le s conditions nécessaires pour que ces mesures de compensation soient possibles, 

cohérentes et efficaces.  

Cõest dans cette logique quõa ®t® cr®® lõemplacement r®serv® nÁ13, lequel permet ¨ la fois 

la mise en ïuvre de mesures de compensation et la gestion des eaux pluviales ¨ lõ®chelle 

communale.  

Le cas ®ch®ant, si le SR3A identifie dõautres secteurs susceptibles dõ°tre valoris®s pour la 

mise en ïuvre de mesures de compensation, ceux-ci pourront être pris en compte dans le 

cadre des projets futurs.  

*1.6. Lõinscription des mares sur le plan de zonage a été  effectuée.  

*1.7. Selon le syndicat, les règles relatives aux clôtures dans les continuités écologiques 

manquent de précision. Toutefois, aucune indication supplémentaire ne sera intégrée au 

règlement afin de préserver une certaine souplesse dans leur application.  

Il en est de m°me sur le th®matique de lõ®clairage.  

 

 

Commission Locale de lõEau (CLE) de la Basse Vall®e de lõAin 
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Réponse d e la  commune  

*1.1. Concernant le Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE), la commune nõ®tant 

pas comp®tente, cõest plut¹t au gestionnaire de lõeau quõil faudrait indiquer ces éléments.  

Mise à part pour la gestion économe des espaces publics mais le PLU ne peut pas intervenir  

sur cette thématique.  

*1.2. Concernant la disponibilité de la ressource en eau et le besoin lié au projet, le RPQS 

2021 (le plus récent disponible) produit par le SERA ne détaille pas la consommation par 

commune. Les chiffres annonc®s sont ¨ lõ®chelle de tout leur territoire (8 communes). Ils ne 

pr®cisent pas vers quelle commune est dirig®e lõeau pr®lev®e dans les différents captages 

utilisés 

- Une approximation de la consommation de Douvres est possible en estimant le nombre  

dõhabitant desservis multipli® par la consommation moyenne par habitant du syndicat. 

-Nous pouvons disposer des 5 ann®es ant®rieurs ¨ 2021 pour mesurer lõ®volution de la 

consommation du territoire pour lõensemble des communes, et non pour Douvres 

uniquement.  

-Le SERA nõa r®pondu ¨ aucunes de mes demandes, pas de RPQS r®cent, pas dõinformation 

concernant un potentiel bilan besoin / ressource.  

-Concernant le développement des autr es communes qui pourront avoir un effet sur la  

disponibilit® de la ressource pour Douvres, la question nõa pas ®t® pos®e. 

*1.3. En ce qui concerne la station de traitement, nous nou s rapprocherons du gestionnaire 

afin de connaître le calendrier d'avancement du plan d'actions global (station et réseaux) 

et la date prévisible de mise en service des nouveaux ouvrages de  traitement.  

Dans l'attente il est proposé d'ajouter une trame d'inconstructibilité sur les zones AU qui a 

été levée quand les travaux seront réalisés ou alors proposer d'inscrire dans le règlement 

écrit que : « Lõouverture ¨ lõurbanisation des zones AU est subordonn®e ¨ la mise aux 

normes, ¨ lõextension ou ¨ la cr®ation de la station dõ®puration assurant le traitement des 

eaux usées du secteur. Aucun permis de construire ne peut être délivré tant que la 

capacité de la station   nõest pas reconnue suffisante et conforme ¨ la 

réglementation  ». 

*1.4. Les mares ont été  int®gr®es sur le plan de zonage et lõ®tat initial de lõenvironnement 

sera complété en fonction.  

*1.5. La pelouse s¯che a ®t® prise en compte : la s®quence ERC a ®t® mise en ïuvre et a 

conduit ¨ la red®finition de la zone 2AUX afin de limiter lõimpact sur la pelouse s¯che. Il a 

été ajouté  une sur-trame « pelouses sèches » sur le plan de zonage pour mieux les identifier . 

De m°me, ces derni¯res ont ®t® trait®es dans lõOAP Patrimoniale avec la mise en place de 

dispositions de préservation.  
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Réseau de Transport Électrique (RTE)  

 

 

 

 


